Al ult que.la ouslllatte
des champignone en |
Forét Domanlale set

‘autorlede tous les Jours

sauf les mardis o Jeudls,
© (arrdté préfaotoral du 19 juln 2002)

I respecte les routes
fermées et les chemins
‘balisés.

II prend goln
de ne pae arracher
le mycélium.

Il 8¢ garde de pénétrer
Jdane les semls et
plantations.

Il respecte les autres
usagers de la forét.

Il sait que le,ramassage est
Interdlt lorsqu'une chasse
est an cours,

(arrté préfectoral du 19 juln 2002)

Il ne détrult pas ¥
les champlgnons non (@
comestibles.

| lalgse les animaux
an paix et respecte

a Nature.

% Les chiens sont tenus
“en lalsse.

Il modére 6a cuefllette.;
Elle se limite & un
panier par personne

et par jour.

11 cueille uniquement
‘pour ea consommation
e familiale.

La vente est Interdite.

Il ne pénétre pas
dans les parcelles en
exploitation,:

La gestion forestiére
reste une prlorlte.
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